
A C C O R D GENERAL SUR LES TARIFS ¥$£?„ 1969 

D O U A N I E R S ET LE C O M M E R C E Dis t r ibut ion spéciale 

PROCES-VERBAL DES REUNIONS DU GROUPE NON OFFICIEL DE REPRESENTANTS 
DE PAYS DE DEVELOPPEMENT TENUES LES 8 ET U JANVIER 1969 

établ i par le secrétariat 

1. Le groupe, non officiel de représentants de pays de développement du GATT s ' es t 
réuni le 8 .janvier 1969» sous la présidence de Son Excellence M. H.C. Archibald, 
Ambassadeur de là Trinité e t Tobago. A cette réunion ont assisté les représentants 
des pays suivants:' Algérie, Brési l , Chili , Côte d ' Ivoire , Cuba, Ghana, Grèce, Inde, 
Indonésie, Israël ' , Koweït,' Malais i e , Nigeria, Pakistan ; République arabe unie, 
République de Corée! Trinité e t Tobago, Tunisie, Turquie et Yougoslavie. 

2. Rappelant que le groupe l ' ava i t nommé Président à t i t r e intérimaire e t q u ' i l 
avait été suggéré de faire occuper ces fonctions par roulement à l ' avenir , le 
Président a invité le groupe à examiner la question de l 'é lect ion d'un nouveau 
président. Les membres du groupe ont rendu hommage aux qualités de M. Archibald 
e t l 'on t élu Président à l'unanimité pour 1969. 

3. Le Président a invité M. M.G. Mathur, Sous-Directeur général, à prendre la 
parole. M. Mathur a informé le groupe des travaux que le secrétariat accomplit 
actuellement en ce qui concerne les obstacles non tar i fa i res et paratarifaires qui 
ont une incidence sur les exportations des pays de développement. D'une par t , le 
secrétariat aide ces pays à établir leurs notifications des obstacles de cette 
catégorie, e t d'autre part i l examine le catalogue déjà existant de ces obstacles, 
en vue d ' ident if ier les.obstacles qui, en première analyse, paraissent avoir une 
incidence sur le commerce des pays de développement, et dont i l a l ' in tent ion de 
distribuer prochainement une l i s t e indicative. Cependant, les notifications qui 
ont servi pour dresser le catalogue ne sont pas toujours précises* e t r ien ne permet 
d'assurer que la l i s t e indicative comprendra tous les obstacles qui ont une incidence 
sur les exportations des pays de développement, ni que toutes les mesures qui y 
seront incorporées ont effectivement une incidence de cet ordre. I l sera i t donc 
nécessaire de demander aux pays développés de préciser exactement quels sont les 
produits concernés par certains obstacles et d ' inviter les pays de développement à 
signaler les obstacles qui, à leur connaissance, existent mais ne figurent pas dans 
la l i s t e . L'un des objectifs immédiats de la participation des pays de développement 
aux délibérations pourrait consister à dresser la l i s t e des obstacles aux échanges 
qu ' i l serai t demandé au Comité des produits industriels d'examiner par p r io r i t é . 
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4* Le groupe avait eu communication de l'ordre du jour provisoire de la réunion 
du Comité du commerce et du développement (COM.TD/W/83)• Des membres du groupe 
ont émis l'opinion que l'urgence dort il est fait état au paragraphe 3 des 
Conclusions de la vingt-cinquième session (L/3155) devait être reflétée comme 
il convenait dans l'organisation des travaux du Comité. Etant donné les 
nouvelles attributions que lui ont confiées les PARTIES CONTRACTANTES, le 
Comité du commerce et du développement devrait adopter une formule plus efficace 
dans son approche des problèmes des pays de développement, suivre de près les 
activités des autres organes du GATT sur les points qui présentent une importance 
particulière pour les pays de développement, et leur adresser des suggestions 
appropriées afin que, dans tout le programme de travail du GATT, les problèmes 
de ces pays reçoivent sans tarder toute l'attention qu'ils appellent. Le groupe 
devrait à cet effet élaborer pour les soumettre au Comité une série de propo
sitions concernant les moyens efficaces et rapides de traiter les principaux 
problèmes qui touchent aux.intérêts commerciaux des pays de développement. A 
l'issue d'un plus ample échange de vues, le groupe est convenu de confier 
l'élaboration des propositions à un groupe de travail composé de tous les membres 
du groupe non officiel qui souhaiteraient participer à ces travaux. Le texte 
établi devait être examiné par le groupe non officiel le 14 janvier. 

5. M. Mathur a expliqué que la réunion du 16. janvier avait pour objet de 
permettre au Comité d'examiner les points qui appelaient une action immédiate 
ou qui devaient retenir l'attention sans tarder, de façon que les gouvernements 
soient mis en mesure de faire des propositions concrètes. Au nombre des questions 
de cet ordre figuraient tout particulièrement celle du groupe de travail qu'il 
était proposé de constituer pour procéder à l'examen détaillé des difficultés 
rencontrées dans la mise en oeuvre de la Partie IV de l'Accord général, et celle 
de la réunion proposée du Groupe des restrictions résiduelles pour la reprise de 
ses travaux au vu des faits nouveaux intervenus à la vingt-cinquième session des 
PARTIES CONTRACTANTES et pour l'examen des restrictions dont ce Groupe n'avait 
pas encore traité. Les débats sur le point 3 de l'ordre du jour provisoire 
devaient donner aux délégations l'occasion de faire des propositions concrètes 
et de procéder à un premier examen des procédures à suivre à leur égard. 

6. Répondant à une question, M. Mathur a fait savoir que si l'ordre du jour 
proposé ne comprenait pas l'examen de la question de la mise en oeuvre immédiate 
des concessions tarifaires accordées lors des Négociations Kennedy sur des 
produits additionnels présentant un intérêt pour les pays de développement, 
c'était parce que les délégations ne semblaient pas encore en mesure de faire des 
propositions concrètes. Il n'en demeurait pas moins que les membres du Comité 
avaient toute latitude de soulever ce point à la réunion s'ils le désiraient. 

7. Il a été convenu que le groupe non officiel se réunirait désormais norma
lement le matin, étant donné que les 77 de la CNUCED se réunissent habituellement 
l'après-midi. 



LDC/H/77 
Page 3 

8. Le groupe non officiel a tenu le 14, janvier 1969 une nouvelle réunion à 
laquelle ont assisté les représentants des pays suivants: Algérie, Argentine, 
Brésil, Chili, Cuba, Ghana, Grèce, Inde, Indonésie, Israël, Jamaïque, Koweït, 
Nigeria, Pakistan, Pérou, République arabe unie, Hépublique de Corée, Trinité 
et Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay et Yougoslavie, Le Président a fait savoir 
au groupe que la délégation de la Colombie, dont le pays a demandé à accéder 
à l'Accord général, avait exprimé le désir de participer aux travaux du groupe. 
Les représentants de la Colombie ont été immédiatement invités à assister à la 
réunion, et des membres du groupe leur ont souhaité la bienvenue. 

9» Le groupe a été informé qu'un certain nombre de pays de développement 
avaient proposé un ordre du jour provisoire revisé (COM.TD/W/84-) pour la réunion 
que le Comité du commerce et du développement devait tenir le 19 janvier. Le 
groupe a pris note de l'ordre du jour revise et a examiné un document établi par 
le groupe de travail au sujet de la position commune que les pays de développement 
devaient adopter à la réunion du Comité (INT(69)15). Il a adopté le document 
après y avoir apporté des modifications mineures, étant entendu que les pays 
de développement se prononceraient à la session du Comité dans le sens indiqué, 
mais auraient la faculté de soulever les autres points qui leur paraîtraient 
appropriés. En outre, il a été convenu que les propositions contenues dans le 
document INT(69)15 ne seraient pas présentées au Comité, mais resteraient 
confidentielles et réservées à l'usage exclusif dos délégations des pays de 
développement. 


